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1 EVRE 
le département 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2026, des tarifs 
journaliers "hébergement" de l'EHPAD Pierre Bérégovoy à 
IMPHY 

N
° 

D 2026- 31 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU le Code de la santé publique; 

VU le Code de la sécurité sociale; 

VU le Code de l'action sociale et des familles; 

VU la loi n
° 

2015 -1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la
société au vieillissement, dite loi ASV, notamment son article 58 et ses décrets 
d'application; 

VU !'Objectif d'Evolution des Dépenses des établissements sociaux et 
médico-sociaux autorisés par le Département, voté par l'Assemblée départementale 
dans sa séance du 14 avril 2025; 

VU l'article 79 de la loi n
° 

2023-1250 du 26 décembre 2023 de
financement de la Sécurité Sociale pour 2024 qui vise à permettre à 20 départements 
volontaires de mettre en place la fusion des sections« soins» et« dépendance» au sein 
d'une nouvelle section relative aux soins et à l'entretien de l'autonomie pour le 
financement des EHPAD, des PUV et des USLD; 

VU l'article 82 de la loi n
° 

2025-199 du 28 février 2025 de financement de
la Sécurité Sociale pour 2025 modifiant l'article 79 de la loi n

° 
2023-1250 du 26

décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 qui fixe la mise en place 
de l'expérimentation « forfait global unique » à compter du 1er juillet 2025 dans 23 
départements volontaires dont le Département de la Nièvre; 

VU le décret 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des 
établissements participant à l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n

° 
2023-

1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 

VU les documents transmis par la personne ayant qualité pour 
représenter l'EHPAD Pierre Bérégovoy à IMPHY a adressé ses propositions budgétaires 
et leurs annexes pour l'exercice 2026; 

VU les propositions budgétaires présentées par les services 
départementaux par courrier en date du 4 juillet 2025; 

VU la réponse formulée par mail par la personne ayant qualité pour 
représenter l'EHPAD Pierre Bérégovoy à IMPHY en date du 7 juillet 2025 ; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur général adjoint des solidarités, 
de la culture et du sport, 
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Publié le 22/01/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


